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es gouvernements municipaux sont à l’image de la politique à
plus grande échelle. ils en sont même parfois la caricature 
tristement grossie : faible participation électorale, assemblées

dysfonctionnelles, recours au huis clos, budgets d’austérité, privatisa-
tion des services, tarification, discours anti-impôts, ligne dure envers
les employé·e·s syndiqué·e·s, collusion, corruption, malversation, etc.
la bonne foi voudrait que nous présentions les municipalités comme
ces essentiels « gouvernements de proximité ». mais de quelle « proxi-
mité » s’agit-il ? celle des leviers les plus directs pour affirmer et concré-
tiser nos volontés démocratiques ou bien celle des effets les plus
immédiats quant aux décisions prises ailleurs et sur lesquelles nous
n’aurions plus aucun contrôle ?

les textes rassemblés dans ce dossier posent un diagnostic double :
d’une part, les villes tendent à devenir des machines de gouvernement
autoritaire et, d’autre part, nombreuses sont les initiatives citoyennes
qui résistent à cette tendance. Du premier aspect, on documente le fait
que bien des gouvernements municipaux appliquent des décisions
pure ment arbitraires. Dans les cas plus subtils, ils recourent aux
« consultations publiques » pour faire avaliser des décisions souvent
déjà prises; dans les cas flagrants, ils gouvernent au mépris même de
leur propre réglementation. Du second aspect, on apprend que la 
riposte citoyenne porte son action tantôt devant les tribunaux, tantôt

dans la réappropriation des quelques espaces de participation et de 
délibération qui survivent ou qui sont créés par des citoyennes et 
citoyens contraint·e·s de devenir des contre-pouvoirs dans leur propre
ville.

les témoignages de ces contre-attaques citoyennes sont riches. les
tactiques varient également d’une région du Québec à l’autre : quelques
personnes se regroupent, par exemple, autour d’une cause environne-
mentale et brisent ainsi leur sentiment initial d’impuissance; d’autres,
encore plus organisées et fédérées, visent ni plus ni moins à remplacer
le cynisme institutionnalisé par une véritable culture démocratique.

opposer la démocratie à la corruption n’est pas une mince tâche. 
Si le municipal reste un levier important et un maillon essentiel dans
l’élaboration de politiques publiques et économiques, c’est dire aussi
qu’il est en proie aux mêmes intérêts dominants qui façonnent la poli-
tique nationale et internationale. À bien des égards, en effet, le gou-
vernement municipal se situe au bout d’une chaîne de commandement
transnationale qui cherche à contourner la démocratie pour faire ren-
trer dans la gorge des citoyen·ne·s des décisions favorables à l’oligarchie
économique. Bien des membres de la classe politique se prêtent à cette
sale besogne et bien des mairesses et maires sont réduits à n’être que le
bras politique de leur chambre de commerce. cette dérive a assez duré.
il est temps de mettre les villes sous tutelle… citoyenne ! H
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une démocratie municipale
favorisant l’apathie citoyenne

Actualité du 5 novembre 2013 rappor-
tait : « Certains voient dans ces chiffres le
signe d’une démocratie malade, du décro-

chage des électeurs ou du cynisme ambiant. De tels
taux de participation seraient ainsi le symptôme
d’un profond mal social. »

ces résultats peuvent s’expliquer de diverses fa-
çons. personnellement, étant impliqué depuis
2011 en politique municipale comme chef d’un
parti politique dans une municipalité de plus de
20 000 habitant·e·s, je constate qu’une partie de
l’explication de ce cynisme réside dans la nature
des mécanismes qui gouvernent la politique
muni cipale. ces derniers ne se sont pas ajustés
aux nombreuses responsabilités qui se sont ajou-
tées à la gouvernance municipale et l’institution-
nalisation des nombreux mécanismes de contrôle
qui les ont accompagnées n’a jamais considéré la
participation citoyenne.

territoire bigarré

rappelons que le législateur provincial doit
composer avec une cartographie municipale fort
diversifiée où s’entremêlent municipalités rurales
et urbaines, avec des territoires et une densité de
population variés, dont certaines sont en crois-
sance alors que d’autres font face à un déclin de
leur population. le développement et la richesse
de chacune sont par ailleurs des plus disparates.
À cela s’ajoute une conjoncture politique com-
plexe, où l’application des règles de gouvernance
varie selon la densité des populations et com-
prend divers paliers de législation aux champs de
responsabilités bien définis (municipalités régio-
nales de comtés et communautés métropoli-
taines). À cette hiérarchie, ajoutons encore les
municipalités avec arrondissements et les agglo-
mérations qui entretiennent des liens de gouver-
nance particuliers avec les municipalités en ce qui
concerne leur processus décisionnel.

ce manque d’uniformité de nos municipalités
s’accompagne d’une gouvernance à géométrie
variable. la majorité des municipalités doivent
partager plusieurs de leurs services, sous la forme
de régies régionales répondant à des besoins par-
ticuliers, variant de l’assainissement des eaux en
passant par le transport en commun et les ser-
vices de police. cette complexité, tout en néces-
sitant une grande disponibilité et de nombreuses

compétences de nos élu·e·s, n’est pas sans décou-
rager le citoyen, la citoyenne de participer active-
ment aux affaires municipales.

Exit le citoyen !

comme simple citoyen·ne, que peut-on y
changer ? les procédures et les règles de fonc-
tionnement sont compliquées et variées au point
de décourager les plus passionnés de participer à
la vie publique. D’ailleurs, n’est-il pas de la res-
ponsabilité du gouvernement provincial d’assu-
rer une surveillance du monde municipal ? le
seul pouvoir effectif qu’ont les citoyen·ne·s se
trouve à être la possibilité de changer les élu·e·s
aux prochaines élections. un pouvoir qui s’exerce
aux quatre ans, mais qui ne règle pas les pro-
blèmes. Selon cette logique, les citoyen·ne·s sont
invités à intervenir seulement lorsque la situation
devient grave et encore, il faut qu’ils puissent le
faire réellement. c’est sans doute ce qui explique,
entre autres, le long règne de l’ancien maire 
Vaillancourt à laval.

À l’occasion, on assiste à la mobilisation des 
citoyen·ne·s pour la signature d’un registre visant
à s’opposer à un règlement d’emprunt. pour cette
mobilisation, la loi sur les élections et les réfé-
rendums dans les municipalités n’impose qu’un
délai de cinq jours aux municipalités pour diffu-
ser un avis public auprès des contribuables sur
l’établissement d’un registre. Dans une ville de
20 000 habitant·e·s, il n’y a en moyenne qu’une
trentaine de personnes qui assistent aux séances
des conseils municipaux, comment alors mobili-
ser plus de 500 personnes dans un délai de cinq
jours pour s’opposer à l’endettement de leur
muni cipalité ?

la mobilisation devient alors un acte de
conviction qui se fait, de surcroît, bénévolement.
lorsque les enjeux sont sérieux au point de géné -
rer un intérêt suffisant au sein de la population,
les citoyen·ne·s doivent se déplacer entre 9 h et
19 h pour affirmer leur opposition à la dépense
des fonds publics. Des horaires qui ne prennent
pas en considération les conditions de travail des
gens et la situation de nos jeunes familles qui sou-
vent ne sont disponibles que tard en soirée pour
accomplir leur responsabilité citoyenne.

et oubliez la confidentialité ! il est des plus dis-
cutables que les citoyen·ne·s doivent signer ces

registres d’opposition au vu et au su de tous.
aucun anonymat n’est possible. ces registres
sont accessibles à quiconque en fait la demande.
toute administration pourra savoir qu’une per-
sonne s’est opposée à son règlement d’emprunt.
elle pourra lui en tenir rigueur, par exemple, en
limitant sa participation comme citoyen dans les
divers comités mis en place par la Ville et dont
les membres sont sélectionnés par les élu·e·s
(méca nisme lui aussi contestable).

ainsi, à la complexité du monde municipal
s’ajoute une série de règles et de procédures défi-
nies par le gouvernement et devant être suivies
par les citoyen·ne·s. À titre d’exemple, les procé-
dures relatives à la constitution des dossiers à
dépo ser à la commission des plaintes du minis-
tère des affaires municipales et de l’occupation
du territoire (mamot) sont lourdes et leur

À une époque où les villes voient leur champ de responsabilités s’élargir, où la commis-
sion charbonneau révèle l’existence d’une culture de corruption dans la gouvernance
municipale et où l’upAc étend ses activités, l’intérêt pour la politique municipale conti-
nue de piétiner à moins de 50 % de participation lors des élections de 2013.

Rémi LandRy *
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traitement avantage nettement les adminis -
trations municipales aux dépens des citoyen·ne·s.
il existe aussi des mécanismes pour freiner et
décou rager la participation citoyenne à la poli-
tique municipale.

avec les années, pour des raisons de contrôle,
de juridiction et peut-être de modernité, on a 
oublié que les vrais propriétaires des villes sont
les citoyen·ne·s-contribuables, qui ne sont pas
que des client·e·s de leur municipalité mais les
propriétaires et, à ce titre, les « employeurs·euses »
de leurs élu·e·s. Québec, par son ministère des
affaires municipales, s’est ainsi approprié cet 
espace et se présente comme la seule entité res-
ponsable de la démocratie municipale. ce fai-
sant, il infantilise les citoyen·ne·s et oublie que ce
sont eux et elles qui sont les plus concerné·e·s par
les décisions prises par leur conseil municipal.

mécanismes moyenâgeux

au début de mon implication en politique
muni cipale, j’effectuais régulièrement la vérifica-
tion des procédures et règles en vigueur devant
être respectées par les administrations munici-
pales auprès du bureau régional du mamot.
Quelle n’était pas ma surprise de constater que
les lois régissant le secteur municipal n’incitaient
aucunement la participation citoyenne dans la vie
démocratique. Quelques exemples :

ArbitrAire. les citoyen·ne·s n’ont aucun pou-
voir lorsque leur administration municipale n’ap-
plique pas ses propres règlements (votés par leurs
élu·e·s avec leurs taxes) et cette pratique semble
être un mode de fonctionnement généralisé.

Hermétisme. les villes n’ont pas l’obligation
de rendre publics les ordres du jour et l’infor -
mation qui se rattache aux décisions qui seront
adoptées durant les conseils municipaux avant la
tenue des séances ordinaires mensuelles ou
séances extraordinaires. Des séances pour
lesquel les il est légalement exigé (par les lois en 
vigueur) d’être publiques. il s’agit d’un flagrant
manque de transparence. comment demander
alors aux citoyen·ne·s de participer à ces rencon-
tres s’ils n’ont pas les renseignements requis pour
comprendre les propositions qui seront votées ?
le système actuel rend ces renseignements uni-
quement accessibles aux citoyen·ne·s qui font une
demande d’accès à l’information. ils sont reçus
des semaines après la séance du conseil municipal
en question et ne sont donc plus pertinents
puisque les décisions auront déjà été adoptées.

cAmouflAge. Durant les conseils muni -
cipaux, les élu·e·s n’ont pas à présenter les débats
de leurs décisions qui se tiennent sous forme de
plénières confidentielles habituellement les jours
qui précèdent la séance du conseil municipal. il
ne reste plus aux élu·e·s qu’à voter. une situation
qui transforme les séances des conseils en de
longues litanies avant que la parole ne soit accor-
dée à la population à la toute fin de la séance.

opAcité. les villes sont légalement tenues de
publier dans les journaux locaux les avis légaux
concernant les règlements d’emprunts et les
modi fications aux règlements de zonage et
d’urba nisme. tout le reste peut passer sous 
silence. elles n’ont par ailleurs aucune obligation
de vulgariser les contenus de ces avis et peuvent
faire appel à souhait à un jargon opaque et 
incompréhensible.

Démesure. lors des référendums municipaux,
il n’y a aucun contrôle des dépenses des munici-
palités et des dons qu’elles reçoivent durant les
120 jours obligatoires avant la consultation
popu laire. elles peuvent dépenser à souhait l’ar-
gent des contribuables pour influencer les résul-
tats favorables à leur projet. en contrepartie, les
opposant·e·s dépendent des dons privés, non
déduc tibles d’impôts pour informer le public des
enjeux.

ces quelques mécanismes en place illustrent
bien l’esprit du législateur. plutôt que de stimuler
la participation citoyenne, ils créent une entrave
à celle-ci, favorisant une gouvernance opaque.
avec l’augmentation des transferts des pouvoirs
aux municipalités, ces modes de fonctionnement
relèvent presque du moyen Âge. les exigences
des lois régissant les municipalités et les méca-
nismes de contrôle citoyen doivent être revus en
profondeur.

il devient plus que pertinent de mettre sur pied
une commission parlementaire ou une commis-
sion indépendante pour modifier tous les aspects
légaux actuellement en place favorisant l’apathie
des citoyens. afin de leur redonner un réel pou-
voir dans la gestion de leurs villes. H

* L’auteur est professeur associé à l’Université de 
Sherbrooke, École de politique appliquée.

Il est chef du Parti des citoyens de Beloeil depuis 2012.
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municipAlités et environnement

la grande braderie

anarchie, c’est ici. Le lac Meech est
un joyau-présentoir du parc à
l’international, mais tout le

monde fait ce qu’il veut. Petit à petit, on bâtit dans
l’eau et on remplit le lac. Depuis 2011, 120 nouvelles
structures ont été construites sur les rives et le littoral
du lac, avec ou sans permis. »

la situation du parc de la Gatineau en est une
d’exception. Sa superficie de 361 km2 englobe, en
plus de la municipalité de chelsea, celles de 
Gatineau, de la pêche et de pontiac. De sur-
croît, l’aire protégée, qui s’étend sur le territoire
québécois, est le seul parc fédéral à ne pas être
géré par parcs canada. il est plutôt chapeauté par
la commission de la capitale nationale du 
canada (ccn), une société de la couronne. un
cas d’espèce créant une saga constitutionnelle en
règle.

Aux grands maux

ces dernières années, Jean-paul murray est 
devenu la bête noire des élu·e·s et des fonction-
naires, mettant au grand jour le grenouillage
poli tique dont le parc de la Gatineau est victime.
on le traite de révolté et de révolutionnaire. on
le destitue des comités pour ses prises de posi-
tion. Dans une tentative d’intimidation, sa
muni cipalité lui a même envoyé la police pour ses
interventions durant les séances du conseil
muni cipal. peu importe, depuis 15 ans, il a tout
de même été à l’origine de 8 projets de loi et a fait
dépenser plus de 16 millions de dollars à la ccn
pour le rachat de propriétés situées dans le parc
afin de les retourner à la nature. il a même permis
en 2009 de récupérer 61,5 km2 de terres devant
le tribunal administratif du Québec, déboutant
ainsi le ministère de la Justice de la province.

À la suite d’épisodes de prolifération d’algues
bleues entre 2007 et 2009, la mrc des collines-
de-l’outaouais adopte en 2009 un règlement 
visant la renaturalisation des bandes riveraines
dont les municipalités de la région doivent assu-
rer la mise en application. après cinq ans à talon-
ner sa municipalité, Jean-paul murray juge que
l’inaction et l’incompétence des élu·e·s et des ins-
pecteurs de sa municipalité doit faire l’objet d’une
dénonciation publique. en août 2014, il recourt
donc à sa dernière option : il envoie une mise en
demeure à son conseil municipal pour le forcer à
respecter les textes réglementaires.

médiocrité environnementale 
et attentisme

« Ça devient des batailles incroyables », confirme
christian Simard, directeur général de nature
Québec. non seulement les textes législatifs et
réglementaires en matière environnementale
laissent planer un flou juridique, mais en plus, il
n’y a plus personne pour les faire appliquer. « Il
reste très peu de moyens pour les citoyen·ne·s qui doi-
vent au bout du compte se résoudre la plupart du
temps à faire appel aux tribunaux. »

« C’est une course vers le bas », ajoute-t-il. nous
sommes rendus au point où les citoyen·ne·s doi-
vent forcer les instances publiques à mettre en
application les lois et les règlements, payés par
leurs taxes à l’aide du système de justice. 

et il faut s’attendre au pire pour les prochaines
années. le ministre de l’environnement David
heurtel a sur sa table à dessin un projet de
simpli fication des autorisations gouvernemen-
tales – son livre vert – qui léguera aux municipa-
lités une bonne part des responsabilités en
matière de protection.

pour christian Simard, une quantité phéno-
ménale de milieux humides ont déjà disparu au
Québec en toute illégalité, sans même que le
minis tre n’en ait été avisé. le livre vert prévoit
maintenant de réduire du tiers les autorisations
gouvernementales requises en accordant davan-
tage de responsabilités aux municipalités. De
plus, celles-ci demandent à obtenir la gestion des
milieux humides sur leurs territoires, mais dans
les faits elles font déjà comme bon leur semble
puisque aucun contrôle n’est assuré de la part du
gouvernement. les ministères de la Faune et de
l’environnement se fient aux déclarations des
promoteurs et des municipalités pour rédiger les
certificats d’autorisation. aucun inspecteur ne se
déplace sur le terrain avant qu’une crise n’éclate
et que des plaintes soient déposées auprès des
minis tères par les citoyens. c’est seulement une
fois ces démarches entreprises que ces derniers
s’aperçoivent que les outils en place ne sont qu’un
écran de fumée.

« Le problème, c’est qu’il n’y a aucun objectif de pro-
tection quantif iable à atteindre par les municipalités
pour les pouvoirs qu’elles obtiennent. Actuellement,
le message envoyé par le gouvernement, c’est : vous
faites comme vous voulez, de toute façon nous n’irons
pas voir. Et c’est certain qu’avec notre système f iscal

archaïque, s’appuyant sur la valeur foncière, la pres-
sion est forte dans les municipalités pour développer
les milieux sensibles et aller chercher le plus de reve-
nus de taxes possible », ajoute christian Simard.

on a déjà un aperçu de ce qui se passe sur le ter-
rain avec la politique de protection des rives, du
littoral et des plaines inondables qui confie aux
municipalités, par le biais de leurs règlements, la
protection des bandes riveraines. « Dans les faits,
c’est n’importe quoi, confirme-t-il. Souvent, des ins-
pecteurs municipaux, incompétents, mal formés, 
employés à temps partiel, cumulent les tâches et auto -
risent de bâtir carrément dans les cours d’eau en
contravention des règlements. Et les municipalités
ferment encore les yeux. » les citoyens sonneurs
d’alarme sont par la suite invités par les directions
du ministère des affaires municipales et de 
l’occupation du territoire à porter plainte auprès
de leur municipalité qui devient juge et partie.

suivez l’argent

Selon michel Bélanger, président du centre
québécois du droit de l’environnement, « le fait
que les municipalités obtiennent davantage de pou-
voir en matière environnementale n’est ni un gage
de succès ni un gage d’échec, car actuellement, tout le
monde s’en fout de la protection des milieux sensi-
bles ». lorsqu’il existe un intérêt économique,
tout le monde veut développer. même Québec,
par son article  22 de la loi sur la qualité de 
l’environnement, mentionne qu’il suffit d’obtenir
une autorisation gouvernementale pour qu’une
ville fasse ce qu’elle veut.

A contrario, quand la municipalité de Gaspé
s’est dotée en 2013 d’un règlement pour protéger
ses eaux souterraines contre les risques de conta-
mination que laissaient peser les forages de la 
société pétrolia, Québec est entré dans le portrait
deux ans plus tard pour adopter son propre 
règlement afin de régir les distances devant être
respectées entre les sites de forage et les sources
d’eau potable. Dorénavant le règlement de 
Québec, moins contraignant, prévaut sur celui
de la municipalité.

c’est le pire des deux mondes. D’un côté le
gouver nement centralise les pouvoirs pour ne pas
nuire à l’exploitation des ressources naturelles, et
de l’autre il transfère de plus en plus aux muni -
cipalités la responsabilité de la protection des 
milieux sensibles. ainsi les municipalités se 

« Actuellement, dans le parc de la Gatineau, les vrais rebelles sont ceux qui squattent l’espace
public en dépit des règlements, en donnant l’apparence d’agir de plein droit. » Jean-paul 
murray, citoyen écologiste résident de la municipalité de chelsea et membre du comité
pour la protection du parc de la gatineau ne mâche plus ses mots.

Sophie VaiLLancouRt *
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retrouvent en conflit d’intérêts entre favoriser les
rentrées d’argent des taxes ou assurer la pérennité
des milieux naturels et la protection de la biodi-
versité, d’où découlent les abus et les passe-droits.
en l’absence d’un cadre d’orientation ferme en
matière de conservation des milieux naturels, les
régions finissent par se faire concurrence entre
elles.

« Quand le gouvernement dit vouloir changer les
mécanismes de la loi avec son livre vert, on doute que
c’est pour améliorer les choses, fait remarquer 
michel Bélanger. Depuis près de 10 ans, les 
citoyen·ne·s se sont vus retirer leurs outils 
d’intervention. au fédéral, le gouvernement
harper a restreint les droits de participation du
public aux audiences d’évaluation environne-
mentale, alors qu’au provincial on a restreint 
l’accès à l’information. malheureusement, « c’est
la game du système en place, ajoute-t-il. Comme
pour le béluga, des coups de barre citoyens, il en fau-
dra encore… Tant que des gens de «bonne volonté»
ne se feront pas élire dans les conseils municipaux »
ou tant que la population ne décidera pas de
changer ce système qui est en train de lui glisser
des mains.

entre temps, il faut de la patience et de la déter -
mination. en octobre 2015, Jean-paul murray
en était à sa troisième audience devant la com-
mission d’accès à l’information (cai). et pour la
troisième fois, sa municipalité n’a même pas dai-
gné se présenter devant le tribunal. «  C’est un 
outrage au tribunal, mentionne l’écologiste. Même
les commissaires de la CAI en ont assez de ce laxisme
et envisagent de transférer le dossier en Cour supé-
rieure. »

cette lutte devient rocambolesque. en 2013,
poussée par ses interventions, la municipalité de
chelsea a finalement procédé à l’inspection de
70 propriétés riveraines du lac meech. conclu-
sion : non seulement 80 % de celles-ci ne respec-
taient pas les règlements, mais de nouvelles
infrastructures ont été construites sur les rives et
le littoral du lac. l’hésitation de la municipalité à
faire respecter les textes réglementaires devient
presque suspecte. elle ne peut même plus se jus-
tifier par la question des revenus de taxes dont
elle pourrait se priver. « Le règlement de renatura-
lisation des berges prévoit des amendes de 200 à
4 000 $ par jour que la collectivité pourrait aller
chercher en dédommagement pour les violations per-
pétrées depuis son entrée en vigueur en 2011. Faites
le calcul », insiste Jean-paul murray. c’est à se 
demander où sont les allégeances des élu·e·s. H

* Citoyenne, rédactrice engagée dans 
la défense des droits et de la justice.

Vous trouverez la version intégrale de cet article sur notre site
web : <ababord.org>
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pArticipAtion publique

le diable est dans les détails

hez les adversaires de la participation
publique, on retrouve les mêmes
objec tions qu’à l’endroit de l’élargisse-

ment des droits civils, politiques et sociaux : la
possible tyrannie populaire à l’encontre de la
liber té politique des décideurs, l’inanité ou
l’écran de fumée qui dissimule le déséquilibre
entre les acteurs et la remise en question de la
démocratie représentative opposée ici à une ver-
sion participative (2). au-delà de ces griefs
formu lés par cette « rhétorique réactionnaire »,
il reste que la mise en œuvre d’une pp comporte
certains pièges objectifs (3) :

1) la proximité ou l’aveuglement local égoïste
qui gomme les dimensions nationales et
inter nationales des impacts et des décisions;

2) la reproduction et le renforcement des 
désé quilibres existants entre acteurs (notam-
ment en faveur de certains promoteurs forts
de leurs expériences et de leurs moyens) ou
enco re la pp tenue pour les élites et caracté-
risée par l’inaccessibilité en raison des exi-
gences procédurales et substantives qu’elle
implique;

3) l’habillage des décisions déjà prises et la par-
ticipation sans effet;

4) l’instrumentalisation de la pp par des micro-
choix qui la font dériver volontairement  :
sélec tion des participant·e·s, règles incon-
nues ou orientées, saisine arbitraire, débat
partiel et calendrier tendancieux, absence de
transparence de l’information, technique
d’interaction asymétrique, non-traçabilité
du débat, animation biaisée et le fait de faire
précéder l’arène au forum, autrement dit la
négociation (compensation) avant la délibé-
ration (idées).

car bien que liées, ces deux étapes sont de 
nature différente. Selon le chercheur Bruno 
Jobert, la délibération est assimilée au forum et
sa fonction consiste à définir le problème,
échanger des connaissances, élaborer l’éventail
des possibilités entre une multiplicité d’acteurs
et d’intérêts. la négociation est associée à
l’arène et a pour but d’arbitrer les intérêts, pré-
voir les compensations, proposer des ajuste-
ments, formuler la décision  (4). or selon le

philosophe Bruno latour, en amont, il y a un
« pouvoir de prise en compte » qui fait référence
à la «  pluralité des mondes  » et, ensuite, un
« pouvoir d’ordonnancement » qui renvoie aux
modalités pragmatiques de décision et de mise
en œuvre. il ne doit y avoir, estiment ces auteurs,

d’empiètement de l’une sur l’autre (la dernière
ayant, en outre, une exigence de clôture), afin de
permettre une exploration et un cheminement
efficace vers un monde commun souhaitable
pour la décision (5).
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personne n’est contre la vertu. la participation publique (pp) aux décisions collectives concer-
nant les grands projets est aujourd’hui devenue une évidence. ce nouvel « impératif délibératif (1) »
est intégré à la nouvelle gouvernance et l’acceptabilité sociale est son mantra. mais qu’en est-il ?
Doit-on se méfier de la démocratie participative ? connaît-on les effets contre-intuitifs de plu-
sieurs expériences québécoises ? rapide survol du côté sombre de la pp et de quelques pièges
tendus à la démocratie participative.

c

LouiS SimaRd *

Luciano Benvenuto
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l’effet consultant

en lien avec cet impératif délibératif, s’est déve -
loppé depuis une quinzaine d’années un véri table
marché de la participation publique. indicateur
d’une tendance lourde, ce phénomène se con -
jugue avec une professionnalisation de la pp suite
à l’institutionnalisation de celle-ci et n’est pas sans
amener son lot d’interrogations. pour qui travail-
lent ces consultant·e·s ? Sont-ils neutres et indé-
pendants ou veulent-ils à tout prix faire avaler la
pilule aux citoyen·ne·s  ? est-ce que la logique
commerciale est soluble dans l’idéal participatif ?
Quels dispositifs privilégier et à quelle fin ? ces
questions apparaissent légitimes à l’heure où les
grandes firmes de relations publiques investissent
le champ de l’acceptabilité sociale. ces mêmes
firmes qui sont expertes en communication de
crise et en lobbying. À défaut de pouvoir compter
sur un orga nisme public, indépendant et crédible
pour conduire la participation du public, les 
citoyen·ne·s doivent composer avec des firmes pri-
vées sous contrat avec le promoteur qui peuvent
percevoir d’autres enjeux que la libre expres sion
des citoyen·ne·s et la recherche de l’intérêt com-
mun. Dès lors, une panoplie de stratégies peut être
retenue pour infléchir le processus de participa-
tion comme sélectionner les participant·e·s, iden-
tifier des partisan·e·s, cibler les médias, opter pour
des dispositifs qui visent à contenir l’opposition,
contrer les détracteurs, convenir des arrangements
avec les acteurs clés ou les plus récalcitrants; bref,
s’assurer avant tout que le message de l’entreprise
passe bien et rédui re l’incertitude. le cas de la
firme edelman dans le cadre du projet d’oléoduc
energie est de transcanada illustre bien ce phé-
nomène; son plan de communication, qui avait été
coulé dans les médias en novembre 2014, faisait
état d’une véritable stratégie pour influencer l’opi-
nion publi que : recours à des personnalités publi -
ques influentes, attaques contre les groupes
environnementaux, financement de chaires de
recher ches scientifiques, etc.

une pp dans la ville

mis à part Québec et montréal, qui bénéficient
de dispositifs de consultation formalisés
(conseils de quartier et audiences publiques de
l’office de consultation publique de montréal),
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme (lau),
adoptée il y a plus de 35 ans, prévoit certaines dis-
positions pour les autres villes. celles-ci défi -
nissent les paramètres de la pp concernant
l’élaboration et l’adoption des plans métropoli-
tains d’aménagement et de développement, des
schémas d’aménagement et de développement
ainsi que des plans et règlements d’urbanisme. il
peut s’agir entre autres d’assemblées publiques,
de réfé rendums et de comités consultatifs. Bien
que certaines municipalités puissent innover à ce
sujet, de manière générale, ces dispositifs sont peu
utilisés et grandement sous contrôle des élus
muni cipaux  (6), d’où l’importance de revoir la

lau à cet effet afin de renforcer les dispositifs de
participation publique. ainsi, à l’échelle des
muni cipalités, la pp peut parfois s’avérer mini-
maliste et improvisée dans la mesure où les
ressour ces sont plus limitées, l’expertise peu déve -
loppée, l’expé rience rarissime et la visibilité moins
grande. le terreau est donc particulièrement fer-
tile aux initiatives qui visent à contourner une pp
véritable.

Si la pp est habituellement espérée ou exigée, à
raison, pour ses aspects vertueux, elle peut ainsi
révéler une face obscure. le contexte actuel, qui
tend à multiplier les exercices de pp jusqu’à l’épui-
sement des citoyen·ne·s parfois, comporte donc
des risques réels et peut bien sûr fragiliser le droit,
le pouvoir et la légitimité à s’opposer à tout projet
ou décision de nos décideurs·euses. il en va donc
de la vigilance des citoyen·ne·s à demeurer cri-
tiques à l’endroit des dispositifs participatifs et de
leur mise en œuvre car ici comme bien souvent,
le diable est dans les détails. H.

 * École d’études politiques, Université d’Ottawa.

______________________
(1) Voir Loïc Blondiaux, et Yves Sintomer, « L’impératif délibé-
ratif », Politix, 15 : 57, 2002, p. 17-35.

(2) Voir Albert O. Hirschmann, Deux siècles de rhétorique réac-
tionnaire, Paris, Fayard, 1991.

(3) Voir Loïc Blondiaux, Le nouvel esprit de la démocratie. 
Actualité de la démocratie participative, Paris, Seuil, coll. « La
république des idées », 2008.

(4) Voir Bruno Jobert, « Rhétorique politique, controverses scien-
tifiques et construction des normes institutionnelles : esquis se
d’un parcours de recherche », dans Alain Faure, Gilles Pollet et
Philippe Warin (dir.), La construction du sens dans les politiques
publiques, Paris, L’Harmattan, 1995, p. 13-24.

(5) Voir Bruno Latour, Politiques de la nature, Paris, La 
Découverte, 1999.

(6) Voir Laurence Bherer, Mario Gauthier et Louis Simard,
« Quelle participation publique? Les dispositifs québécois en
environnement et en urbanisme », papier de conférence, COS-
POF, Lausanne, 2015.

(7) Voir Sherry R. Arnstein, « A Ladder of Citizen Participa-
tion », Journal of the American Planning Association, vol. 35, no

4, 1969, p. 216-224.
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vec les accords commerciaux négociés par le canada, les villes québé-
coises perdent une partie de leurs pouvoirs. elles sont principalement

affectées par l’ouverture des marchés publics à la concurrence étrangère. cela
concerne les appels faits par une municipalité à l’entreprise privée. dans l’ac-
cord de libre-échange entre le canada et l’union européenne, entre autres,
les appels d’offres doivent être ouverts à tous si les seuils dépassent 309 100 $
pour les biens et services et 7 millions $ pour la construction. dans l’accord
entre le Québec et l’ontario, ces seuils sont encore plus bas : 100 000 $ pour
les biens et services.

il devient alors très difficile de se servir des marchés publics pour déve -
lopper l’économie locale. Les compagnies étrangères auront un accès plus
grand que jamais à des appels d’offres faits sur mesure pour des entreprises
puissantes qui peuvent réaliser d’importantes économies d’échelle, contrai-
rement aux petites entreprises. La politique du plus bas soumissionnaire, qui
oblige les villes à choisir l’entreprise qui aura les coûts les moins élevés, leur
donne un net avantage. Les grandes entreprises étrangères, principalement
européennes, qui ont souvent largement profité de la privatisation des services
publics et qui bénéficient le plus du libre-échange, ont peu d’intérêt à investir

dans nos villes et rapa trieront leurs profits vers d’autres horizons.
de plus, un effet « cliquet » empêche les villes de remunicipaliser ce qui a

été privatisé. par exemple, si une ville a abandonné la gestion de l’eau à une
entreprise privée, il sera impossible d’en reprendre le contrôle, même si cette
dernière ne donne pas le service attendu, à moins de s’exposer à des pour-
suites et de payer des montants très élevés en dédommagement.

Les accords de libre-échange s’en prennent donc, ni plus ni moins, à la démo -
cratie municipale. ils nuisent aux villes qui désirent contrôler leurs politiques
économiques et lient les pouvoirs municipaux à ce qui a été négocié par le
gouvernement fédéral, le plus souvent sans leur approbation et sans qu’on les
ait consultés. Les accords de libre-échange les plus dommageables n’ont pas
encore été ratifiés : celui avec l’union euro péenne, le partenariat transpacifique
et l’accord sur le commerce des services. il n’est pas trop tard pour les blo-
quer. dans plusieurs pays, des municipalités s’élèvent avec force contre de 
pareilles ententes. Les villes du Québec devraient sans aucun doute suivre ce
mouvement.

cLaude VaiLLancouRt

Les accords commerciaux contre l’autonomie des villes

a

L’une des 350 affiches
produites au prin-
temps 1968 par
l’Atelier populaire,
centre graphique
créé par des étu-
diants de l’École des
Beaux-Arts et de
l’École des arts déco-
ratifs de la sorbonne,
tirée de l’article
d’Arnstein (7).



laval, Gilles Vaillancourt, maire de
1989 à 2012, est accusé de gangsté-
risme pour avoir présumément perçu

2 % de la valeur des contrats octroyés par la Ville.
Des maires de villes moyennes (robert poirier,
Boisbriand) ou de minuscules municipalités 
(michel lavoie, Saint-rémi-de-napierville)
sont accusés de fraude et d’abus de confiance dans
le cadre de l’octroi de contrats publics.

ces accusations sont rendues possibles depuis
que l’unité permanente anticorruption (upac)
a été mise sur pied en 2011. auparavant, ces
crimes attiraient peu l’attention de la Sûreté du
Québec ou du gouvernement du Québec  : un 
climat d’impunité était généralisé. aujourd’hui
même, les signalements se multiplient et les 
ressources de l’upac ne suffiront pas; la solution
à la corruption municipale ne pourra pas être que
policière.

J’étais de ceux qui, scandalisés par les « affaires »
montréalaises telles que les fraudes entourant le
projet immobilier du Faubourg contrecœur ou
le contrat dit des « compteurs d’eau », se sont 
engagés en politique municipale pour régler 
démocratiquement le problème de la corruption.
la suite est connue : l’élection montréalaise de
2009 fut chaudement disputée et chaque camp a
multiplié les accusations révélatrices : l’un accep-
tant le financement occulte d’un tony accurso,
l’autre taxant les contrats municipaux d’un 3 %
pour son parti politique. nous avons tiré de cet

épisode une leçon : la concurrence politique délie
les langues !

parallèlement, plusieurs des personnes qui vont
fonder la ligue d’action civique avaient réclamé
la tenue de la commission d’enquête sur l’indus-
trie de la construction, ou commission char-
bonneau. elle a depuis fait un excellent travail.
J’avoue par ailleurs que le défilé des acteurs 
déchus de l’industrie de la construction était une
coupable source de plaisir.

oui, au-delà de la fin en queue de poisson, la
commission a été aussi providentielle que sou-
haitée. non seulement elle lança la classe politique
sur la voie d’une guérison durable de sa relation
incestueuse avec certains cartels, mais elle a de
plus ébranlé des pans entiers de ces cartels eux-
mêmes, les firmes de génie en particulier. le
finan cement politique ne sera plus le même. les
contrats publics sont maintenant octroyés à des
prix presque réalistes et, dans l’intervalle, nous
avons déjà économisé des milliards de dollars.
trouvez-moi meilleur investissement  ! cette
commission d’enquête fut notre « think tank » de
50 millions de dollars qui permit d’effectuer les
recher ches utiles et d’établir les doctrines de notre
action pour les cinq à dix prochaines années. un
travail impensable à réaliser bénévolement. mais
s’il faut craindre que ses 60 recommandations res-
tent sur les tablettes, que peut être alors la recette
d’un changement durable ?

une analyse radicale du problème, 
des solutions sous contrôle citoyen

Qu’est-ce que la corruption ? la proverbiale 
enveloppe brune est une image forte, mais c’est
surtout un état d’esprit : se servir plutôt que servir.
comment se maintient-elle ? les corrompus se
voient comme des gagnants qui croient que les
lois ne s’appliquent pas à eux, et les pratiques en
place font que c’est souvent le cas  ! les seuls 
experts qui pratiquent le droit municipal ont
longtemps été au service exclusif des villes pour
les représenter en cour contre les citoyen·ne·s. et
les juges nommés dans les différentes cours de
notre système de justice sont recrutés parmi ces
experts. Qui peut s’y frotter ?

Quant au ministère des affaires municipales,
même lorsqu’il est informé de situations haute-
ment illégales, il se contente d’en faire le constat
par de fort bien écrites correspondances inoffen-
sives. Si les corrompus sont vus comme des 
gagnants, les dénonciateurs sont vus comme des
utopistes solitaires dont la cause serait perdue
d’avance. au mieux, on les fait taire avec des
mises en demeure. même si les poursuites-
bâillons se font plus rares depuis le recours réussi
de martin Drapeau à Boisbriand invoquant la
« loi anti-Slapp » adoptée en 2009 (1) dans le
dossier du contrat de l’usine d’épuration d’infra-
bec contre lino Zambito, ce type de poursuites
existe toujours dans le milieu municipal (2). plus
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corruption municipAle

problème insoluble ?
la corruption en politique ne date pas d’hier. six ans après la fondation du canada en
1867, le premier ministre John A. macdonald est forcé de démissionner pour avoir ac-
cepté de l’argent du canadien pacifique. la politique municipale n’est pas à l’abri et la
situation est souvent bien pire, depuis longtemps.

FRédéRic Lapointe *

À

e qui permet à la Ligue d’avoir la capacité de rééquilibrer le pou-
voir des citoyen·ne·s dans les municipalités est l’apport de chaque

individu dans la recherche de solutions. C’est bien de favoriser l’élec-
tion des citoyens, mais comment savoir si la ville va dans la bonne 
direction ? Plusieurs facteurs mesurables de prévention de la corrup-
tion ont été identifiés et sont utilisés pour soutenir les gens dont la
quête est de raviver la démocratie et la participation citoyenne dans
leur localité :

Des mœurs politiques saines.
Des élu·e·s qui travaillent (et pas seulement décoratifs).
De la transparence.
Une participation citoyenne.

Des employé·e·s loyaux envers l’intérêt public, pas juste envers
leur employeur.
De la concurrence en matière d’appels d’offres.

Qu’est-ce qui permet à la Ligue d’évaluer les villes ? Vous, les ci-
toyen·ne·s ! Vous savez ce qui se passe dans votre localité, vous avez
plus de pouvoir que vous ne le pensez. La Ligue organise l’information
que vous savez déjà afin de la rendre publique. Des sondages, des ques-
tionnaires, des entrevues, des analyses de documents publics, tout cela
est à notre portée pour structurer le discours citoyen et révéler, le
cas échéant, la présence des facteurs de prévention de la corruption
dans les municipalités. Finie, la loi du silence.

F. L.

Pour un examen citoyen de la gouvernance des villes

c



inquiétant encore, elles pourraient se multiplier
si le projet d’assurance juridique collective des
élus municipaux visant à doter les élus d’outils
supplémentaires pour faire taire davantage les 
citoyen·ne·s contre d’éventuelles diffamations
voit le jour à l’union des municipalités du 
Québec.

pourquoi avoir créé la ligue d’action civique en
2011 ? pour sortir sur la place publique comme
dénonciateur de l’isolement des citoyens, créer un
réseau, renforcer les gens pour qu’ils ne soient
plus les victimes d’un système qui laisse en poste
des exploiteurs qui utilisent les tribunaux pour 
intimider les citoyens vigilants. en réponse, elle
met sur pied un Fonds juridique pour fournir des
conseils et un accompagnement, mais aussi pour
gagner devant les tribunaux. ce fut fait à l’encon-
tre du maire de Saint-rémi-de-napierville
(inhabilité à siéger en raison des accusations 
criminelles portées contre lui) et ce sera peut-être
à faire dans le dossier de l’indépendance de la 
vérification générale à Saguenay. Dans ce dernier
cas, en dépit du bon sens et de la loi l’interdisant,
le maire Jean tremblay et ses affiliés persistent à
nommer directement comme vérificatrice 
générale adjointe la personne même qui était 
responsable des appels d’offres au sein de l’admi-
nistration municipale de Saguenay.

l’impunité doit prendre fin, mais la peur doit
d’abord changer de camp. lorsque les soi-disant
puissants du jour seront les perdants demain, ils
perdront leurs capacités à se hisser aux postes de
pouvoir; impuissants face aux dénonciations qui
font tomber à plat leurs abus perpétrés contre notre
système politique. il suffira de les remplacer.

remplacer les élus qui jouent dans le camp de
la corruption, d’accord, mais cela signifie organi-
ser et financer des campagnes politiques. les car-
tels d’ingénieurs, d’avocats ou d’entrepreneurs en
construction, voire directement le crime organisé,
ne se gênent pas pour organiser les élections. ils
veulent des politiciens qui leur soient fidèles, peu
importe la couleur du parti. la solution que pro-
pose la ligue d’action civique vise à passer outre
les cartels ! remplacer les élections clé-en-main
des cartels par des élections clé-en-main-propre
des citoyen·ne·s. la ligue a créé collaboration
électorale, un organisme qui aide les candidat·e·s
à l’élection à s’organiser, par l’offre de conseils mais
aussi par des outils abordables, sur un mode coo-
pératif... sans attente de retour d’ascenseur une
fois les citoyen·ne·s élu·e·s et en poste. À armes
égales, des candidat·e·s honnêtes peuvent gagner
et en 2013 plusieurs ont été élu·e·s dans diffé-
rentes municipalités de la province.

créer un large camp de l’intégrité

la ligue d’action civique a été fondée par des
militant·e·s, des élu·e·s et des citoyen·ne·s préoc-
cupés pour régler le problème de la corruption
dans nos municipalités. elle a constitué un réseau
de soutien qui permet aux citoyens vigilants de
persister avec leurs démarches et d’être traités en
« héros » plutôt qu’en utopistes dans les médias,
et ainsi mettre sur la défensive ceux qui veulent
les faire taire.

la ligue prône l’indépendance d’esprit plutôt
que la soumission aux pratiques en place, la prise
de responsabilité de chacun plutôt que les dis-
cours de lamentations inutiles, mais aussi l’accep-

tation que les personnes puissent avoir fait des er-
reurs et puissent s’amender. le travail accompli
vise une coopération même entre adversaires 
politiques, parce que la victoire contre la corrup-
tion s’obtiendra lorsque les mœurs feront qu’elle
aura disparu de tous les partis et de tous les clans.

ce qui fait la force des corrompus aujourd’hui
est leur capacité d’élargir leur coalition par le par-
tage du pillage du bien public. il faut donc nous
donner une philosophie d’action susceptible de
conduire à des coalitions de citoyen·ne·s ayant
une portée plus large que la leur.

et les résultats semblent au rendez-vous  !
À montréal, d’un concours entre deux partis cor-
rompus, il y a maintenant concurrence entre par-
tis politiques propres. même chose à laval qui a
dorénavant son Bureau de l’intégrité et de
l’éthique (Biel) ! mascouche ? réglé ! les deux
candidats à la mairie en 2013 étaient membres de
la ligue d’action civique, l’un d’eux l’a emporté.
longueuil ? il pourrait y avoir plus d’options pour
les citoyen·ne·s, mais ça va mieux. et l’effet se 
répète ailleurs. ensemble, il devient clairement
possible de faire avancer le camp de l’intégrité. H

* L’auteur milite pour plusieurs causes, notamment étudiante,
souverainiste et pour l’équité entre les générations. 

Sous l’effet des scandales dans le monde municipal, 
il milite dès 2009 pour la tenue d’une commission d’enquête. 

Il a fondé la Ligue d’action civique en 2011.

______________________
(1) Pour plus de renseignements : <http://liguedesdroits.ca/?ca-
tegorie=slapp>.

(2) En mars 2015, la Cour du Québec avait statué que la pour-
suite de la Ville de Boisbriand contre Sylvain Labelle était abu-
sive et l’avait ainsi rejetée.
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 aptisé « place des peuples », ce méga-
projet hôtelier et résidentiel de luxe ne
cadre pourtant pas avec le programme

particulier d’urbanisme de la Ville de Gatineau
qui limite cette zone à des constructions de trois
étages tout en reconnaissant le patrimoine his-
torique du quartier du musée (voir encadré).
Qu’à cela ne tienne, Brigil n’entend pas reculer.
le promoteur n’a pas encore déposé officielle-
ment son projet qu’il a déjà entrepris un vaste
exercice de relations publiques soutenu par
quelques membres du conseil municipal et an-
ciens maires, les radios privées et les intérêts
d’affaires dans le but de générer une vague de
sympathie pour son projet. le spin de « l’inves-
tissement privé de 400 millions » couplé à la pro-
messe floue d’un « revenu annuel de 8 millions
en taxes » aura suffi à amadouer l’administration
municipale. Dans son emballement, celle-ci se
prête au jeu de la fabrication du consentement
en ayant entrepris un obscur processus de
consultation publique qui, bien qu’aucun projet
ne soit officiellement sur la table, dit d’emblée
que le quartier « fera l’objet d’un important redé-
veloppement ».

l’opposition des résident·e·s du quartier du
musée additionnée à celle d’autres associations
de résident·e·s et de patrimoine du grand 
Gatineau vient grandement compliquer le jeu
du promoteur et de la mairie. D’une part, Brigil
récupère et travestit des mots valises comme
« échelle humaine », « densif ication » ou « mixité
sociale » pour recadrer une campagne marketing
initialement axée sur le «  cinq étoiles  » et les
«  boutiques de luxe  ». De l’autre, le maire

maxime pedneaud-Jobin, qui s’est fait élire avec
le slogan d’un leadership fort, n’ose pas se pro-
noncer et songe à la possibilité d’un référendum
pour s’en sortir.

nos césars de l’immobilier

ce n’est pas d’hier que les grandes fortunes
prétendent au droit à façonner la ville. Grand
propriétaire et spéculateur foncier, l’américain
philemon Wright (1760-1839) obtint du gou-
vernement du Bas-canada le canton de hull
après des démarches entreprises en 1797. il
fonde alors Wrightville sur les milliers d’acres
qui lui sont concédés. il développe l’activité
agraire, forestière, manufacturière et minière et
consolide surtout sa passion effrénée pour l’ac-
quisition de terres. lord Durham le citera d’ail-
leurs parmi le petit nombre d’aristocrates
terriens ayant dilapidé les terres du Bas-canada
à tel point que, selon le Dictionnaire biogra-
phique du Canada, ce partage inégal entre le
clan Wright et les simples colons était de 12
pour 1 en 1806. en 1842, trois ans après la mort
du fondateur de hull, cet empire foncier s’éten-
dait au-delà d’une superficie de 35 000 acres.

le récit de la fortune de Brigil est moins
épique, mais n’en définit pas moins le paysage
de la ville. le promoteur est l’un des barons de
la construction domiciliaire banlieusarde qui a
accéléré le cancer de l’étalement urbain et du
tout-à-l’auto. le véritable coût d’un tel usage
de l’espace n’est pas assumé par la firme (ce ne
serait alors pas profitable), mais par les pouvoirs
publics (routes, aqueducs, transport en com-

Depuis quelques mois, l’actualité municipale gatinoise est accaparée par l’annonce de
mégaprojets dans le quartier patrimonial du centre-ville. parmi ceux-ci, le projet des
« twin towers » de la firme brigil remporte la palme du gigantisme avec une hauteur
projetée de 35 et 55 étages. 
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De Wrightville à brigilville ?

Protégeons le quartier
du Musée

quelques pas du musée canadien de l’his-
toire se trouve un quartier de taille 

modeste, mais avec une place indéniablement
importante dans l’histoire du Vieux-hull. connu
aujourd’hui sous le nom de quartier du musée,
ce secteur de la ville est l’un des seuls à avoir
été épargnés par le grand feu de 1900 et à avoir
échappé aux expropriations du gouvernement
fédéral durant les années 1970 (1). nous, les 
résidentes et résidents actuels du quartier, avons
choisi d’y vivre, avec la fierté de s’être installés
sur un lieu plein d’histoire. nous avons un esprit
familial, une communauté chaleureuse où bon-
heur et convivialité se côtoient. c’était natu rel,
alors, que nous nous mobilisions sous la menace
de projets de hautes tours d’habitation dans ce
quartier qui nous tient à cœur. par différents
moyens simples (réseaux sociaux, porte-à-
porte, dépliants et pancartes), nous avons tissé
des liens et trouvé solidarité avec les
citoyen·ne·s d’autres secteurs de la ville. nous
défendons notre vision d’un développement qui
se veut à échelle humaine : un espace urbain de
qualité, sain, sûr et durable comme lieu de ren-
contre tant pour les visiteurs·euses que pour les
résident·e·s. une vision qui reflète fidèlement le
caractère de notre région, et surtout, une vision
démocratique qui respecte ses citoyen·ne·s.
______________________
(1) Lire Roger Blanchette, « Hull, champs de bataille ! », 
À bâbord  !, no 40, été 2011. Disponible en ligne  :
<https://www.ababord.org/Hull-champs-de-bataille>.
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mun, services et voirie) et par les gens ordinaires
(hypothèque, congestion, temps et pétrole). 
le phénomène est le même à la grandeur de
l’amérique : l’étalement urbain vide le centre de
ses habitants et contraint les pouvoirs publics à
aménager des voies de plus en plus larges pour
accommoder l’automobile, à tolérer des station-
nements légaux/illégaux et à laisser les sans voi-
ture ni travail à leur sort. le projet de mégatours
ne résout en rien ces problématiques et reste tota -
lement prisonnier d’un modèle dépassé : il nour-
rira l’afflux de voitures et attirera non pas des
habitants et des familles, mais une clientèle ultra -
mobile davantage intéressée par la spéculation
immobilière que par les circuits piétonniers pro-
mis au peuple qu’elle ne côtoiera pas. Si Brigil 
revient vers le centre-ville avec des millions mi-
robolants en poche, c’est parce que le marché de
l’étalement est saturé et qu’il lui faut repartir un
nouveau cycle d’accumulation, c’est-à-dire 
détruire des habitats anciens au nom d’une falla -
cieuse « densif ication verticale ».

« Livrons la ville aux promoteurs et spéculateurs,
et tout le monde en récoltera les bénéf ices (1). » Selon
l’analyse du géographe David harvey, ce falla-
cieux prétexte est employé à chaque fois que
l’urba nisation est brandie comme solution à la
suraccumulation de capital. De booms en krachs,
le cycle économique montre que les crises de
1929, 1973, 1982, 1991 et 2007 sont précédées de
bulles immobilières qui apparaissent comme
solu tion temporaire à la suraccumulation.
l’urba nisation par destruction finit par ériger
d’énormes tours vides qui saturent sciemment
l’offre immobilière, et ce, dans l’espoir irrationnel
d’un profit futur. ainsi, le monstrueux montant
promis par Brigil est en fait contraint de se fixer
quelque part puisque les marchés financiers 
stagnent  (2). concrètement, cette «  solution » 
provoque, dit harvey, des pratiques prédatrices
fort simplistes : chasser une classe d’habitants 
vivants (itinérant·e·s, locataires et propriétaires)
pour les remplacer par du capital mort.

bienvenue à brigilville

cette violence économique est complètement
passée sous silence dans les cercles du pouvoir.
les élu·e·s sont séduits ou neutralisés par la taille
de l’investissement en jeu et Brigil déploie une
campagne de distraction de masse à la hauteur
de l’enjeu et de ses moyens. le propriétaire de la
firme, Gilles Desjardins, philanthrope à la pièce
et grand acheteur de publicités dans les médias
de Gatineau et d’ottawa, veut faire passer son
projet pour du «  patriotisme gatinois » tandis 
que son bras politique, l’ancien maire Yves 
Ducharme, s’efforce de faire croire que les inté-
rêts de son patron sont identiques au bien com-
mun. cela ne suffira évidemment pas à rallier
l’opposition ou à faire disparaître le programme
d’urbanisme en place, ce pourquoi la firme a plus
d’un(e) tour dans son sac  : elle a produit une
vidéo promotionnelle animée par un ex-chef
d’antenne de radio-canada où paraissent des
élu·e·s et commerçant·e·s favorables au projet;

elle pratique ou inspire l’émulation de campagnes
«  citoyennes  » (porte-à-porte, pétition, page 
Facebook); elle compte aussi sur l’appui indéfec-
tible de la radio-poubelle locale qui a dissimulé
un sondage défavorable aux tours et qui fait de
l’opposition à celles-ci un outrage au peuple.

Qu’on ne se méprenne pas sur les racines de ces
tactiques de marketing de la main sur le cœur et
de la main tendue : la violence économique dont
il a été question place bel et bien Brigil sur le pied
de guerre. les règles du jeu en vigueur ne lui per-
mettent pas de juguler ses surplus ? Qu’à cela ne
tienne ! elle fera éclater les efforts de planifica-
tion urbaine, concertée et démocratique, au pro-
fit de son exceptionnalité et demandera même au
peuple de plébisciter sa manœuvre. Qui sont ces
quelques habitant·e·s et associations citoyennes
pour empêcher Brigil de façonner la ville à son
image ? Sur l’ancien site de la ville semi-privée de
Wrightville pourrait s’épanouir la privatisation
2.0 de Brigilville. À Brigilville, les associations de
résident·e·s, les élu·e·s, les médias et la mairie 
seraient des laquais de l’entreprise. À Brigilville,
l’administration municipale n’existerait plus et le
service d’urbanisme logerait dans les mêmes 
bureaux que celui des ventes. À Brigilville, les 
impôts seraient remplacés par des dons désinté-
ressés à des causes glamour et tout le monde 
apprendrait à dire merci à genoux. À Brigilville,
on exigerait du peuple qu’il s’identifie aux succès
du maître, se persuade que sa richesse retombe
sur lui et perçoive dans la résistance de quelques
récalcitrants l’œuvre du démon.

plan d’urbanisme ou 
exception permanente

ce cauchemar aurait beau se réaliser tel quel
qu’il n’aurait néanmoins pas résolu la question de
fond. À qui appartient la ville ? Selon nous, le 
cadrage de la question ne devrait pas se laisser
leurrer par le maigre revenu en taxes promis par
Brigil pour faire avaler la destruction du quartier
du musée. huit millions dans un budget de plus
de 500 millions ne changent ni la donne ni ne
compensent les coûts qui demeureront à la
charge du public. la véritable question est : vou-
lons-nous un plan d’urbanisme ou un régime de
l’arbitraire et de l’exception permanente ? Dans
la situation présente, le plan protège le quartier.
or, les armes s’affûtent de part et d’autre pour li-
vrer la bataille décisive du centre-ville. la loi est
du côté de David et les millions, avec Goliath. il
reste que nous espérons que nos concitoyen·ne·s
choisiront de jouir en commun de leur ville plu-
tôt que d’acquiescer à la privatisation du soleil. H

* Blanche Roy, Anaïs Elboujdaïni, Jean-Pierre Couture 
et Bill Clennett, citoyen·ne·s de Gatineau

______________________
(1) David Harvey, Le capitalisme contre le droit à la ville. 
Néolibéralisme, urbanisation, résistances, Paris, Éditions 
Amsterdam, 2011, p. 49.

(2) Le même calcul anime la Caisse de dépôt et le mouvement
Desjardins qui acquièrent de l’immobilier à Manhattan ou 
Calgary.
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a lutte contre l’érection d’une tour de 12, 15
ou 20 étages au coin des artères Venables et

commercial, dans le quartier historique de
Grandview à Vancouver, a su provoquer un mou-
vement de résistance dans la communauté. 
appelé « No Towers », le groupe demande que le
développement proposé ne dépasse pas cinq
étages, conformément au zonage qui prévaut à
cet endroit.

Si la taille du projet proposé semble dérisoire
face aux tours ambitieuses de Brigil, l’opposition
des habitant·e·s du quartier prend racine dans 
un contexte où l’ampleur de la mainmise des 
promoteurs vancouvérois est d’une férocité
qu’ignore encore le Vieux-hull. cependant, des
dynamiques parallèles peuvent être dévoilées.

c’est en 2015 que le promoteur bien établi
Boffo properties annonce un partenariat avec la
Kettle Society, un organisme venant en aide aux
personnes aux prises avec des problèmes de
santé mentale. Le mouvement citoyen No Towers
est né de la volonté de stopper la prolifération
de condos de luxe que propose de construire
Boffo, sous couvert d’aider l’organisme commu-
nautaire.

une des stratégies employées par la Ville de
Vancouver et le promoteur est de pointer du
doigt les citoyen·ne·s qui refuseraient la densi -
fication en hauteur dans leur quartier. or, No 
Towers souligne le caractère fallacieux d’une telle
supposition, car le quartier Grandview est l’un
des plus densément peuplés à Vancouver, tout en
réussissant à conserver un caractère à échelle 
humaine. Rappelons que le même argument de
densification a été servi au sujet des tours Brigil.

de plus, notons le refus de la Ville ainsi que du
service d’urbanisme de rencontrer le groupe No
Towers. une attitude dangereuse pour la démo -
cratie, qui en dit long sur la perception que les
élu·e·s et employé·e·s municipaux ont de leur rôle.

anaïS eLBoujdaïni

No Towers

L

brigil.com
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ean tremblay sera longtemps associé à la
prière récitée aux séances du conseil
muni cipal et à sa défense acharnée de

celle-ci devant les tribunaux. en 2006, alain 
Simoneau, alors citoyen de Saguenay, portait
plainte à la commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse contre la pra-
tique du maire. cette plainte a galvanisé ce
dernier, qui a mobilisé ses troupes et les res-
sources de la Ville afin de la contrecarrer. la 
bataille judiciaire a été portée jusque devant la
cour suprême du canada (cSc), qui a finale-
ment obligé le maire tremblay à cesser cette
pratique.

l’enjeu soulevé par cette bataille était princi-
palement celui de la neutralité de l’état. la 
séparation de l’église et de l’état dans le
contexte saguenéen n’était en effet pas respectée
comme en fait foi la décision de la cSc : « Par
la récitation de la prière en litige lors des séances
publiques de délibérations du conseil municipal, les
intimés adhèrent sciemment à certaines croyances
religieuses à l ’exclusion des autres. Ce faisant, ils
contreviennent à l ’obligation de neutralité qui 
incombe à l’État. »

greenpeace et les intellectuels

« Je vous demande, les syndicats, les travailleurs :
mobilisons-nous contre Greenpeace et contre les 
intellectuels de ce monde. » Voilà comment s’ex-
primait le maire à l’égard de Greenpeace et des
intellectuels l’an dernier. c’est au courant de
l’année 2007, lors d’une action de l’onG à 
Saguenay visant à protéger la forêt boréale que
le premier magistrat fait leur connaissance.
c’est d’ailleurs à la suite d’une entrevue donnée
aux différents médias régionaux concernant ce
coup médiatique de Greenpeace que le maire
devient une vedette de l’émission Infoman, qui
le rebaptise Jean « là là » tremblay. en 2015, le
maire tremblay proposait ainsi à la société civile
saguenéenne de se mobiliser contre cette orga-

nisation militante puisque l’entreprise produits
forestiers résolu (pFr), établie dans la région,
avait perdu son accréditation FSc (Forest 
Stewardship Council) qui garantit la bonne ges-
tion de la forêt. Dans la logique tout à fait ridi-
cule du maire tremblay, c’était la faute de
Greenpeace. Selon lui, les usines qui ferment
dans la région sont le résultat de l’activisme des
groupes comme Greenpeace qui préfèrent sau-
ver un caribou forestier plutôt que les emplois
dans la région.

cet épisode d’appel à la mobilisation du maire
contre Greenpeace et les intellectuels n’est pas
sa première frasque contre les intellos. en 2012,
lors de la campagne électorale québécoise, la
candidate du parti québécois Djemila Benhabib
s’est prononcé sur la présence du crucifix à 
l’assemblée nationale. les propos de cette der-
nière ne firent pas l’affaire de m. tremblay et
celui-ci prétexta qu’elle n’avait pas à s’interroger
sur le sujet étant donné qu’il avait du mal à pro-
noncer le nom de mme Benhabib. en réaction à
ces propos, le sociologue Gérard Bouchard, 
ancien co-président de la commission sur les
accommodements raisonnables, a suggéré à
l’émission Tout le monde en parle que Jean trem-
blay n’était rien d’autre qu’un intégriste reli-
gieux. c’était suffisant pour que le maire
dénonce vertement les propos de Bouchard et
suggère que ce dernier était allé à l’école « beau-
coup trop longtemps » ! il revient à la charge en
2015 en proposant de se mobiliser contre les 
intellectuels, comme nous l’avons souligné 
précédemment.

pas à une contradiction près, le maire 
tremblay proposait pourtant en 2013 de faire
de Saguenay une ville universitaire, à l’image de
Sherbrooke, en travaillant de concert avec
l’université du Québec à chicoutimi (uQac).
reste maintenant à voir la place qui serait 
accordée aux «  intellectuels  » de cette ville 
universitaire…

mouvement étudiant et anti-émeute

comme plusieurs autres endroits au Québec,
Saguenay a été touché par le mouvement de
grève étudiante de 2012; certains programmes
d’études de l’uQac et du cégep de Jonquière
ont fait grève durant cette période. À l’instar de
montréal, plusieurs manifestations ont eu lieu
dans les rues de la ville, bloquant à l’occasion des
boulevards et même le pont Dubuc, unique lien
entre le centre-ville de l’arrondissement de chi-
coutimi et la rive nord de la rivière Saguenay.

Dans ce dossier, le maire s’est prononcé timi-
dement sur la question des droits de scolarité,
proposant d’imposer une hausse mais sur une
plus longue période, proposition qui avait
étrangement été reprise par le gouvernement de
Jean charest à l’époque. en avril 2012, lors de
son passage au cercle de presse du Saguenay, le
maire tremblay affirmait que les manifestations
étudiantes étaient dérangeantes, mais qu’il
n’augmenterait pas le budget de la Sécurité 

les prises de parole publiques du maire de saguenay, Jean tremblay, ont à plusieurs
occasions fait couler beaucoup d’encre. en septembre 2015, il annonçait qu’il ne se
représenterait pas à la fin de son mandat en 2017. pour certain·e·s, c’était une très
bonne nouvelle, presque une libération. résultat de la fusion en 2002 de chicoutimi,
Jonquière et la baie notamment, saguenay n’a eu que ce maire coloré depuis.  quel
héritage laissera-t-il ?

sAguenAy

l’héritage social et politique
de Jean tremblay
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publique de Saguenay (SpS). il faut rappeler
que Saguenay, à cette époque, n’avait toujours
pas de service de police munie d’une unité de
contrôle de foule. or, en novembre de la même
année, bien qu’il ait annoncé qu’il ne financerait
pas davantage le SpS, la Ville annonçait qu’elle
débourserait 100 000 $ pour acheter l’équipe-
ment et former des policiers afin d’être
conforme aux exigences du ministère de la 
Sécurité publique. cette décision est survenue
seulement une fois la grève étudiante terminée.
maintenant, dans un contexte où l’opposition
commence à se mobiliser au Saguenay, les élus
saguenéens auront accès à une police formée au
contrôle de foule.

opposition politique et médiatique

Déjà avec la prière à l’hôtel de Ville, des 
citoyen·ne·s de Saguenay se sont mobilisés à
quelques reprises pour exiger que le maire cesse
son entêtement. comme quoi les dangers de
l’orgueil, l’un des sept péchés capitaux, auraient
pu raisonner le maire et le faire céder sur cette
question. c’est en novembre 2010 qu’un pre-
mier groupe de citoyen·ne·s se rencontre afin de
créer un comité politique qui a mené, en 2011,
à la création d’un parti politique : l’équipe du
renouveau démocratique (erD). c’est lors du
scrutin de 2013 que l’erD se présente pour la
première fois aux élections avec comme objectif

de remplacer Jean tremblay à la tête de la sep-
tième ville en importance au Québec. lors de
cette élection, 37 % des électeurs·trices ont voté
pour l’opposition et deux candidates de l’erD
ont été élues au conseil municipal. l’organisa-
tion d’un parti politique municipal est une pre-
mière dans l’histoire de la ville de Saguenay.
Depuis l’élection de l’erD, une tension est pal-
pable au conseil municipal, où le roitelet se sent
surveillé et où les débats n’ont jamais été aussi
courants dans les instances municipales.

À l’instar d’une opposition organisée dans un
parti politique, les médias régionaux ont aussi
exercé un contre-pouvoir au maire – du moins
une part d’entre eux. c’est principalement des
journalistes radio-canadiens qui soulevaient les
irrégularités dans la gestion du maire. D’autres
médias, surtout KYK radio x, ont appuyé le
maire et ses idées. cette station de radio a 
notamment organisé une campagne de finan-
cement dans le dossier de la prière afin de sou-
tenir cette « lutte ». par la suite, en réponse au
« mauvais » portrait que radio-canada dépei-
gnait de lui, le maire tremblay a parfois refusé
de répondre à des questions le concernant, voire
d’accorder des entrevues à certain·e·s journa-
listes. Face à cette opposition médiatique, il a
décidé de mettre sur pied son propre média.
Dorénavant, il réagit et fait des annonces via des
capsules vidéo sur le site internet de la Ville.

perspectives d’avenir

nous nous demandons si la présence d’une
opposition politique organisée aura finalement
eu raison du règne de Jean tremblay. Depuis la
« fondation-fusion » de la ville en 2002, il a géré
celle-ci comme si c’était son petit royaume et les
médias régionaux ont gouté à sa médecine. cet
homme de foi aura eu un impact significatif sur
le paysage politique québécois. le discours qu’il
a entretenu dans les dernières années ne fait pas
honneur aux citoyen·ne·s du Saguenay-lac-
Saint-Jean. À notre avis, le discours de bon ges-
tionnaire et d’homme de principes aura
maintenu Jean tremblay au pouvoir. en se pla-
çant en défenseur des «  valeurs canadiennes-
françaises » (sic), il a démontré une force de
caractère qui a touché sans doute beaucoup
d’électrices et d’électeurs saguenéens.

ce qui reste intéressant dans ce portrait de
l’héritage social et politique de Jean tremblay
est qu’en quittant la vie publique, il laisse le
champ libre là où tout espoir de changement
était, jusqu’à tout récemment, difficile à envisa-
ger. ce dernier gagnait les élections avec des 
résultats presque staliniens. l’avenir nous dira
à quoi pourrait ressembler la Ville de Saguenay
avec de nouvelles personnes à sa tête. c’est au
cours du prochain mandat que l’on pourra 
mesurer la pérennité de l’héritage de Jean 
tremblay. H

près un an d’enquête et d’analyse, « nous n’avions toujours pas reçu de
nouvelles de notre plainte au MAMOT. Le dossier reposait toujours sur le

bureau du ministre, Pierre Moreau. À l’automne 2015, nous avons dû nous résou-
dre à prendre des avocats », explique Lise chartier, citoyenne de Sainte-marie-
madeleine.

La municipalité attire l’attention des médias depuis l’automne 2014. Le
summum de l’incompétence s’est concrétisé avec ce que les citoyen·ne·s
de la localité ont surnommé le «  Garage de la honte  » (garage -
delahonte.com). une grossièreté dans le paysage urbain qui illustre de toute
évidence la panne du système politique municipal.

malgré une série de vices de procédure et de lacunes de dérogations 
mineures dans le fonctionnement du conseil municipal, « les fonctionnaires
du MAMOT nous ont clairement dit de ne pas nous faire d’illusions, explique
Lise chartier. Le résultat de notre démarche pourrait n’aboutir qu’à des répri -
mandes à la municipalité et aux élu·e·s. Pour nous, la situation est tellement 
effrayante qu’on demande la mise sous tutelle de notre ville ».

toutes les démarches des citoyen·ne·s auprès de la municipalité ont
frappé un mur. Les pétitions n’ont eu aucun écho auprès du comité consul-
tatif d’urbanisme, les séances du conseil municipal ont omis les pério des
de questions prévues pour les citoyen·ne·s – pas moyen d’arrêter le projet.
conséquence : l’érection d’une monstruosité industrielle en zone résiden-
tielle transformant un quartier de la ville en cour d’alcatraz.

« C’est passé comme du beurre dans la poêle. Pire, le maire nous a envoyé des
mises en demeure pour nous faire taire, ajoute Lise chartier. Les 
manœuvres de la municipalité ont même été poussées au point où la Ville a 
défrayé la publication et la distribution d’un bulletin rempli de faussetés pour 
induire la population en erreur. Et c’est moi qui suis traitée de terroriste et de 
rebelle qui cherche le trouble dans les réunions clandestines organisées en 
catimini par certains des promoteurs à l’origine de la situation », ricane-t-elle.

Austérité et privatisation de la politique

À l’automne 2015, les citoyen·ne·s avaient bien été avertis par les fonc-
tionnaires du gouvernement que dès l’entrée d’un avocat dans le dossier, le
mamot allait se retirer. « Mais les enquêteurs du ministère sont en nombre
restreint et n’ont pas plus de pouvoirs que les citoyens, affirme Lise 
chartier. En gros, leur travail ne peut aboutir qu’à donner des tapes sur les doigts.
Aucune réparation ne peut être prévue. »

« Dans un monde corrompu où règne l’incompétence, identifier les problèmes
n’est pas suffisant. Il devient nécessaire d’imposer des sanctions et des actions
bien plus sévères. Comme, pour Sainte-Marie-Madeleine, la démolition du 
garage. » mais ce n’est pas le cas, et en conséquence les contribuables ont
dû se résoudre à faire appel à la justice. une requête a été déposée en 
octobre 2015. Leur dossier est solide et l’optimisme est revenu, mais à quel
prix pour les citoyen·ne·s ?

Sophie VaiLLancouRt

sainte-Marie-Madeleine :  l’extrémisme municipal
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our Sylvie asselin, candidate à la mairie
de Saint-augustin-de-Desmaures aux
élections de juin  2015, le constat est

plutôt désolant : les outils de vérification du
gouvernement donnent aux gens « l’impression
d’être protégés et d’avoir du pouvoir sur ce qui se
fait dans leur ville. Mais il suff it d’essayer de les
mettre en application pour s’apercevoir qu’au f inal
le résultat aboutit davantage au découragement
des citoyens quant à leur participation à la vie
publi que une fois les élections terminées. »

la médiocrité au pouvoir

Qu’il s’agisse de déposer une plainte au minis -
tère des affaires municipales et de l’occupation
du territoire (mamot) ou de faire une
deman de d’accès à l’information, « il n’y a pas de
soutien pour le citoyen » qui, dès les premières
démar ches, se voit finalement propulsé dans 
un dédale bureaucratique d’une lourdeur
inouïe. « Il faut en avoir du temps lorsque tu veux
comprendre les abus suspectés dans la gestion de ta
ville ! Je ne faisais que ça tous les soirs, toutes les
f ins de semaine. »

mettre sa vie en suspens pour rédiger des 
lettres, constituer des dossiers, fournir des
preuves peut en rebuter plus d’un. « Le citoyen
qui veut s’impliquer vire de bord. Les élus en place
ont tout le pouvoir et s’ils décident de rire de toi, tu
vas clairement manger tes bas », jusqu’à ce que la
lumière soit faite. ce qui demande en général
des mois et des années. entre temps, c’est le
statu quo, et les projets mal ficelés, dérogatoires
ou non, continuent à se mettre en place.

pour celle qui a créé avec d’autres citoyen·ne·s,
en 2012, l’organisme SoS Saint-augustin, le 
réveil est brutal. l’organisme avait pour objectif
d’apporter l’aide que réclamaient les élu·e·s de la
municipalité dans le dossier de la quote-part que
Saint-augustin doit verser à l’agglomération de
Québec. après six mois à scruter les documents
de la Ville pour chercher des moyens de réduire le
fardeau des transferts, « on s’est plutôt aperçu que
notre municipalité dupait ses citoyens». aujourd’hui,
les conséquences d’une succession de confusions
dans les procédures, d’ignorance des lois et de 
cafouillages de chiffres font dire à Sylvie asselin
que « si Saint-Augustin était une entreprise privée,
il y a longtemps que le banquier aurait tiré la
«plug». Ce serait la faillite. »

Aucun ratio d’endettement

les administrations municipales peuvent aller
à l’encontre de leurs règlements, embrouiller
déli bérément ou non les processus d’adoption
des emprunts, obérer les citoyen·ne·s pendant
des mois sinon des années sans être ennuyées.
au fur et à mesure qu’elle creuse les dossiers,
Sylvie asselin tombe des nues. De la bouche
même des fonctionnaires de la commission des
plaintes du mamot, « nous apprenions que,
contrairement à tout particulier, il n’y a aucun seuil
d’endettement établi pour une municipalité. La
Ville peut s’endetter sans f in et la dette accumulée
est considérée comme l’héritage que laissent les
élu·e·s en place à l’administration qui leur succé-
dera. » et c’est aux citoyen·ne·s-contribuables à
qui revient la responsabilité de l’éponger.

en 2013, il était établi pour Sylvie asselin que
Saint-augustin agissait dans la confusion et
qu’elle dépensait déjà trop. Découverte : «  la
Ville ne payait pas les montants empruntés et ne
portait pas à sa dette les nouveaux emprunts. Elle
payait uniquement les intérêts à même les 
emprunts contractés et laissait entendre que les
f inan ces étaient sous contrôle… jusqu’à l’annonce

la ville de saint-Augustin-de-Desmaures, près de québec, attire l’attention des 
médias depuis plusieurs années. l’administration municipale fait l’objet de multiples plaintes
au ministère des Affaires municipales; des démarches citoyennes devenues indispensables
qui suscitaient chez sylvie Asselin, en juillet 2015 au sortir d’élections précipitées, des 
réflexions sur l’état de notre démocratie.

p

sAint-Augustin-De-DesmAures

les artifices du pouvoir

Sophie VaiLLancouRt *
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d’une hausse de taxes de 25 % à l’automne 2014. La
Ville tentait de faire porter entièrement l’odieux de
la situation à la quote-part qu’elle devait pour son
adhésion à l’agglomération de Québec. »

Dès janvier de cette même année, le projet du
complexe multifonctionnel (1) devenait pour la
citoyenne celui qui allait « planter le dernier clou
dans le cercueil de la Ville. Mais d’une séance du
conseil municipal à l ’autre, il n’y avait pas moyen
d’obtenir les chiffres », affirme-t-elle; la Ville pous-
sant à l’extrême le processus établi par la loi sur
l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements person-
nels  (2). une plainte est donc déposée au
mamot. l’enquête tarde et au fur et à mesure
que les mois passent, la construction suit son
cours.

Du baratin

le rapport du ministère arrive finalement, mais
18 mois plus tard, soit en juillet 2015. « Entre
temps le mal est fait, le bâtiment est achevé, s’in-
digne Sylvie asselin. Même si après tout ce temps
le rapport du ministère nous a donné raison, per-
sonne à la Ville n’a écopé d’un blâme. » aujourd’hui
pourtant, les citoyen·ne·s de Saint-augustin doi-
vent assumer une dette supplémentaire de 20
millions de dollars, pour un total d’endettement
de leur Ville de près de 150 millions. un montant
faramineux si l’on considère que la localité ne
compte que 8 000 « payeurs·euses de taxes ».

Dans son rapport, « le ministère convient qu’il y
a eu des problèmes de datation et de contradiction sur
certains éléments du projet pour en arriver à la
conclusion qu’il s’est «probablement» produit des 
erreurs de transcription dans la rédaction des règle-
ments d’emprunt et d’autres documents de la muni-
cipalité. Mais le rapport s’en tient uniquement à
demander des correctifs après coup, af in de rendre
les documents conformes, alors même que le projet est

achevé. Et c’est à peine si les élu·e·s ont reçu une tape
sur les doigts après avoir ref ilé la facture de 20 mil-
lions de dollars de ce projet aux citoyens-contribua-
bles, quand ils n’annonçaient aucune répercussion
f inancière sur leur compte de taxes ! », précise Sylvie
asselin.

c’est la déception. le mamot mentionne
sur son site que les citoyen·ne·s ont des droits.
ceux-ci sont cependant bien encadrés : en gros,
le droit d’être bénévole, de participer aux consul-
tations publiques et d’assister aux séances du
conseil municipal pour poser des questions…
mais souvent en nombre limité. « Et lorsqu’il le
fait, le citoyen se fait dire par ses élu·e·s que la séance
du conseil est un lieu de travail pour les conseillers et
le maire et non pas un espace pour faire ses doléances.
En réalité, explique Sylvie asselin, le seul droit que
détient actuellement le citoyen est celui de voter tous
les quatre ans. » autrement, il n’a que l’obligation
de payer ses taxes. Dans l’intervalle, les gens qui
cherchent à faire la lumière sur des situations pré-
sentant des lacunes dans leur municipalité assis-
tent à une partie de balle entre deux paliers de
gouvernement pour déterminer à qui revient la
responsabilité de recevoir les plaintes.

et rien pour faciliter les choses pour les contri-
buables, selon les processus actuels : s’opposer à
un projet qui endettera une ville ou minera le 
visage d’un quartier exige une mobilisation des
citoyen·ne·s à plus d’un niveau. D’abord, pour
demander en temps et lieu la tenue d’un référen-
dum, puis pour le référendum lui-même avec une
campagne en bonne et due forme de plusieurs se-
maines.

maintenant, il peut être concevable qu’un pro-
jet d’une administration municipale ait été mal
ficelé, mais « quand il semble qu’une dizaine de pro-
jets l’aient été, il faut conclure à l’incompétence ou au
fait que les élu·e·s en place ont sciemment ignoré leurs
responsabilités de protection et de validation, ren-
chérit Sylvie asselin. En fait, ajoute-t-elle, les

municipalités ont tous les droits et agissent un peu
comme des dictatures. » 

lorsqu’un règlement d’emprunt pour un projet
quelconque est formellement refusé par la popu-
lation, la Ville peut reformuler ce projet en y
appor tant de légères modifications et le soumet-
tre à nouveau à l’adoption, épuisant ainsi les res-
sources des citoyen·ne·s. pire, « elle peut l’inclure
dans un règlement parapluie (3) sans le détailler, avec
la bénédiction du MAMOT. Elle peut ainsi le faire
adopter presque clandestinement au nez et à la barbe
des citoyens-contribuables. » 

Quel moyen réel reste-t-il donc pour les
« payeurs·euses de taxes » ? celui, semble-t-il, de
scruter les articles de lois pour trouver les viola-
tions commises et saisir la justice, à leurs frais, le
cas échéant. autrement, les décisions prises dans
les municipalités relèvent de la gestion interne,
un aspect sur lequel n’intervient pas le gouverne-
ment (voir encadré). et l’unité permanente anti -
corruption (upac) ? avant de s’intéresser à un
dossier, elle demande d’obtenir toutes les preuves.
S’il s’agissait d’un meurtre, compare Sylvie 
asselin, il faudrait lui fournir « le cadavre, le f ilm
du meurtre, le meurtrier et l ’aveu du meurtrier ».
alors, pour la quête de rectitude en politique,
l’aventure appelle les courageux. H

* Citoyenne, rédactrice engagée dans la 
défense des droits et de la justice.

______________________
(1) Voir à ce sujet François Bourque, « La saga du complexe

de Saint-Augustin », Le Soleil, 24 janvier 2015. Disponible en
ligne.

(2) Une demande d’accès à l’information effectuée par les ci-
toyen·ne·s de Saint-Augustin en février 2015 aura été entendue
par le tribunal de la Commission d’accès à l’information en
janvier 2016.

(3) Un règlement « parapluie » est un règlement dont l’objet
est décrit en termes généraux et appelé à être détaillé plus tard
seulement.

our les citoyennes et citoyens engagé·e·s dans la surveillance de la gestion
des deniers publics et de l’application des règlements adoptés par leur

municipalité, parcourir le site internet du ministère des affaires municipales
et de l’occupation du territoire (mamot) leur promet quelques éclats de
rire… ou de larmes.

Selon la politique de traitement des plaintes relatives aux municipalités, le
mamot est l’organisme du gouvernement chargé de s’assurer de la bonne
administration du système municipal par « le traitement des plaintes relatives à
la gestion municipale [et celles] faites en vertu de la Loi sur l’éthique et la déonto-
logie en matière municipale ». mais une fois les processus enclenchés, quelles
ne sont pas les surprises !

au-delà des délais de traitement des plaintes jugées « recevables » qui peu-
vent s’étirer pendant des mois, on s’aperçoit que le rôle de surveillance du
ministère en matière de gestion municipale se limite uniquement à fournir
des avis et à faire des recommandations aux municipalités, même lorsque
celles-ci enfreignent les lois pendant des années. au mieux, le ministère 

assurera un suivi de l’application de ses recommandations sur une période de
trois ans après la fin de son enquête.

Les citoyen·ne·s ne doivent pas s’étonner non plus d’apprendre que le minis -
tère ne leur sera d’aucune aide en ce qui a trait aux questions relevant de la
gestion interne de leur municipalité, comme l’adoption et la non-
application des règlements… sauf dans le cas où la situation fait l’objet d’une
plainte en éthique et déontologie contre un·e élu·e.

Les juges administratifs de la commission municipale pourront, au pire,
conclure à un manquement de l’élu·e et lui imposer des sanctions. mais atten -
tion, les pénalités sont déjà établies : 1) une réprimande, 2) la remise à la mu-
nicipalité du don ou des profits retirés, 3) le remboursement des sommes
reçues pendant la période qu’a durée le manquement faisant l’objet de la
plainte et 4) une suspension sans rémunération de l’élu·e pour une période
maximale de 90 jours. pas de quoi prévenir les récidives.

S. V.

Les pichenottes de la Commission municipale

p
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ernard Descôteaux, directeur du Devoir (média indépendant
supposément critique), entretient une satisfaction béate vis-à-
vis du « style démocratique » de Denis coderre : « L’omnimaire,

comme il fut déjà appelé, est de tous les dossiers, au point de laisser croire qu’il
n’y a à l ’Hôtel de Ville que lui. […] Minoritaire au conseil municipal, il a
attiré dans ses f ilets plusieurs conseillers des partis d’opposition, dont le chef
de Projet Montréal [richard Bergeron] et a pu se constituer une majorité. »
Bref, ce que Denis coderre a fait le mieux, selon Le Devoir, « c’est prendre
la défense des Montréalais. »

populisme, sens du spectacle et maintien d’un taux de taxation « rai-
sonnable » semblent être les composantes de notre démocratie munici-
pale. Seul le parti projet montréal (première opposition à l’hôtel de ville)
s’avance à critiquer le style particulièrement racoleur du maire, soulevant
ainsi, par la bande, l’enjeu démocratique. comités de quartier et autres
associations citoyennes sont confondus par le style populiste de l’hôtel
de ville. Seules certaines organisations pour le droit au logement parvien-
nent à interpeller la Ville sur ses responsabilités politiques, mais sans trop
de succès.

l’échec citoyen 
de la stratégie de concertation

au détour des années 2000, cinq Sommets citoyens, dont le dernier en
2009 rassemblant près de 1 000 militant·e·s, visent une démocratisation
accrue de la vie politique municipale. parallèlement, le Sommet de mont-
réal en 2002 est initié par le maire Gérald tremblay, d’où éclot le grand
chantier de montréal sur la démocratie (2002-2014). résultat : toute une
série d’insertions participatives, dont un « droit d’initiative citoyen » et
une « charte des droits et responsabilités », le tout couronné par le prix
du maire de montréal en démocratie. en outre, durant un certain temps,
une forme restreinte de « budget participatif » a eu lieu dans l’arrondisse-
ment plateau mont-royal, remplacé aujourd’hui par une consultation
en ligne.

tous ces évènements ont conféré à montréal une notoriété internatio-
nale. Gérald tremblay l’affirmait en son temps et Denis coderre le re-
prend aujourd’hui : montréal est une grande démocratie participative.

pendant que l’on discute dans les instances participatives d’enjeux certes
pertinents, l’essentiel du développement de la Ville et des quartiers reste
l’apanage de puissants promoteurs, de politiciens·ne·s et de technocrates.
Des exemples ? malgré les 3,5 milliards $ de l’échangeur turcot, celui-ci
maintiendra intacte la capacité de 300 000 véhicules par jour contraire-
ment à la demande populaire; un nouveau quartier montréalais (Griffin-
town) permettant d’accueillir près de 15 000 personnes (avec l’appui de
la Ville) sans avoir prévu d’école, de clSc ou autres services publics de
proximité; ou encore lorsqu’on déverse 8 milliards de litres d’eaux usées
dans le fleuve, malgré une pétition de 100 000 signatures. on sent bien
que l’influence citoyenne ne fait pas le poids.

l’absence d’une opposition extra-parlementaire

après plus de dix ans d’efforts, le mouvement citoyen de démocratisa-
tion municipale à montréal a été avalé par le système politique en place.
représentation politique parlementaire, hiérarchie, hermétisme et opa-
cité où seuls les élu·e·s décident. Voilà ce qui sévit à montréal et à travers
le Québec. la désillusion et le cynisme sont généralisés dans la popula-
tion. c’est le cas à montréal (1). la parole et l’influence citoyenneS sont
neutralisées. D’ailleurs, les théoricien·ne·s militant·e·s les plus optimistes
de la démocratie participative, telle laurence Bhérer (2), n’arrivent plus à
cacher leur désillusion.

Dans ce contexte morose où règne le capitalisme immobilier, quelques
groupes de résident·e·s montent de temps à autre à l’assaut des conseils
d’arrondissement pour y défendre d’autres intérêts, ceux des citoyen·ne·s.
les institutions dites participatives deviennent alors des lieux où la par-
ticipation sert à créer ou à accentuer un rapport de force entre élu·e·s et
groupes citoyens. et il arrive à l’occasion que des batailles citoyennes par-
viennent à faire modifier une décision municipale ou à obtenir un gain
substantiel face à un promoteur immobilier.

ainsi, à titre d’exemple, les mécanismes de participation citoyenne des
institutions municipales n’ont été d’aucune utilité dans la victoire popu-
laire contre le déménagement du casino (2005-2006). une présence as-
sidue au conseil d’arrondissement a servi à amplifier la stratégie générale
de pression politique, menant à l’entente sur l’aménagement des anciens
ateliers du cn (2012)(3). mais il ne faut pas se le cacher, de tels exemples
constituent malheureusement l’exception qui confirme la règle générale.

À la lumière des sondages de popularité, les montréalais·e·s portent le maire
Denis coderre presque aux nues deux ans après son élection. quant aux
médias, ils n’ont pas encore décroché de la lune de miel avec le maire.

coderre le magnifique
maRceL SéViGny *
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est une profonde indignation qui
soutient le GoDD dans cette dé-
marche juridique, par laquelle ils es-

pèrent retrouver un peu de confiance dans
l’exercice de la démocratie au niveau municipal.
ce lien de confiance entre une bonne partie de la
population drummondvilloise et ses élu·e·s mu-
nicipaux s’est effrité le 17 juillet 2013 lorsque la
Ville a émis à Waste management un certificat
de conformité qui allait donner l’aval à l’agran-
dissement du site d’enfouissement de Saint-ni-
céphore.

nous avions à Drummondville une sorte de pa-
ratonnerre nous garantissant qu’advenant une
demande d’agrandissement de la part de Waste
management, la population devrait donner son
approbation au projet. une situation unique au
Québec judicieusement négociée lors de la fusion
de Saint-nicéphore à Drummondville en 2004.
la petite municipalité avait alors exigé cette ga-
rantie qui fut insérée dans le décret de fusion de
l’époque (décret 626-2004, article 45), qui se lit
comme suit et qui fait dorénavant partie de la
charte de la Ville de Drummondville :

« Tout règlement du conseil de la nouvelle ville et
tout permis ou certif icat d’autorisation délivré par
un fonctionnaire de la nouvelle ville, visant à per-
mettre l’agrandissement ou la construction d’un site

d’enfouissement des ordures ménagères doit, pour
avoir effet, être approuvé, conformément à la Loi
sur les élections et les référendums dans les muni-
cipalités, par les personnes habiles à voter du secteur
de la nouvelle ville correspondant au territoire de
l’ancienne municipalité où la construction ou
l’agrandissement est envisagé, ainsi que par celles de
l’ensemble du territoire restant de la nouvelle ville. »

Quand l’entreprise Waste management a
annon cé, en 2012, qu’elle faisait une demande
d’agrandissement de son site de Saint-nicé-
phore, les citoyen·ne·s ont cru avoir un pouvoir
démocratique légitime. nous l’avons cru. le 24
mars 2013, la Ville a tenu un double référendum.
Dans le secteur de Saint-nicéphore, la popula-
tion a rejeté le projet d’agrandissement dans une
proportion de 72  %. pour le reste de Drum-
mondville, ce fut un rejet majoritaire à 61 %.

y a-t-il un pilote à bord ?

nous avons cru en la probité de nos élu·e·s, et
ce, bien naïvement, car dans les semaines qui ont
suivi ces référendums, le projet d’agrandissement
s’est poursuivi comme si de rien n’était. le minis-
tre du Développement durable, de l’environne-
ment, de la Faune et des parcs à l’époque,
Yves-François Blanchet, notre député, après

il n’existe pas de contre-pouvoir citoyen à montréal. Dans ce contexte, l’op-
position parlementaire n’a à peu près pas d’impact.

privilégier le local

la gauche populaire et communautaire à montréal devrait tirer des ensei-
gnements de l’échec de cette stratégie de concertation. c’est une de ses res-
ponsabilités politiques. elle devrait renouer dans ses analyses et ses pratiques
avec une approche de confrontation face au pouvoir municipal, de surcroît
néolibéral. le concept de démocratie citoyenne sans rapport de force élude
les antagonismes de classes et les intérêts divergents bien réels à montréal.

Sans contre-pouvoirs populaires, les intérêts capi talistes gagnent à tout
coup. et coderre le populiste est mort de rire. Bâtir une ville, des arron -
dissements et des quartiers démocratiques, sans justice sociale et sans

confrontation est un leurre. ce n’est qu’à partir des quartiers et en lien avec
les conditions de vie de la majorité que l’on peut bâtir des contre-pouvoirs
autonomes face au pouvoir politique dominant et au déni démo cratique.H

* Militant au Centre social autogéré de Pointe-Saint-Charles, ancien conseiller municipal (1986-
2001) et essayiste, l’auteur a notamment publié Trente ans de politique municipale aux éditions

Écosociété en 2001.

______________________
(1) Denis Coderre a obtenu 31 % des votes sur un taux de participation de 43,3 % en 2013. Ainsi, il
a été élu par 12,5 % des Montréalais-e-s. Le taux moyen d’abstention des quatre dernières élections
est de 60 %.

(2) « J’oscille entre pessimisme et optimisme », déclare Mme Bherer en posant un regard nuancé
sur cette démo cratie participative, dans Le Devoir du 7 novembre 2015.

(3) Voir Bâtiment 7. Victoire populaire à Pointe-Saint-Charles, Montréal, Écosociété, 2013.
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Depuis les fusions municipales, les Drummondvillois·es croyaient avoir un droit de regard
légitime sur l’agrandissement du site d’enfouissement de saint-nicéphore dont la gestion est
assurée par l’entreprise Waste management. malgré l’opposition de la population au projet
exprimée lors d’un référendum en 2013, la ville est allée de l’avant. Depuis, des citoyen·ne·s
se sont organisés au sein du groupe des opposants au dépotoir de Drummondville (goDD)
afin d’acquérir rapidement les habiletés nécessaires pour faire valoir leurs droits.

prestidigitation politique
BeRthe teSSieR *

c’

DrummonDville

cr
af

tc
ou

nc
il.

or
g

A



!34

Dossier

avoir affirmé « qu’il n’irait pas contre la volonté de
la population », a signé le décret ministériel 551-
2013 approuvant la délivrance d’un certificat
d’autorisation pour l’agrandissement du dépo-
toir. les conseillers municipaux du secteur
Saint-nicéphore, Vincent chouinard et phi-
lippe mercure, avaient promis « de défendre la
décision des citoyens ». ces belles promesses sont
restées lettre morte. la Ville s’en est lavé les
mains, s’en remettant à Québec.

notre groupe a alors multiplié les démarches
auprès de toutes les structures gouvernemen-
tales et paragouvernementales susceptibles de
corriger cette injustice. nous avons fait appel à
la commission municipale du Québec, à la pre-
mière ministre pauline marois, au commis-
saire aux plaintes, au ministre des affaires
municipales, des régions et de l’occupation du
territoire (mamrot) de l’époque, Sylvain
Gaudreault, au Directeur général des élections,
au protecteur du citoyen. la dernière déception
en date étant une communication sans résultat

du bureau du ministre des affaires municipales
actuel, pierre moreau. nous sommes arrivés à
la conclusion que nous ne pouvions compter
que sur nous-mêmes. tout ce beau monde nous
ayant répondu qu’il ne pouvait rien pour nous.
Que ce n’était pas de leur ressort de définir la
portée de l’article 45 du décret de fusion de 2004
relativement à la loi sur les élections et les réfé -
rendums dans les municipalités. Seule solution :
entamer des procédures juridiques.

la démocratie des tribunaux

en janvier 2014, le GoDD a entrepris des
démar ches légales avec l’aide de la clinique ju-
ridique Juripop de Sherbrooke qui s’est désistée
au bout de quelques mois, par manque d’effec-
tifs. en février 2015, le groupe a déposé une
requê te en nullité du certificat de conformité
octroyé à Waste management par la Ville de
Drummondville pour l’agrandissement du
dépo toir de Saint-nicéphore.

contrairement à la Ville de Drummondville
et à Waste management qui sont représentés en
cour par leurs avocats, notre groupe assume sa
défense lui-même. même si nous enregistrons
déjà quelques victoires, même si nous réussis-
sons à bien mener notre dossier malgré le peu
de ressources financières, il n’en demeure pas
moins que le système que nous croyions
démocra tique, en plus de drainer les ressources
financières des citoyen·ne·s, exige d’eux une
énergie et une détermination à toute épreuve
afin que les principes sur lesquels le système ac-
tuel s’appuie soient mis en application. Faute de
« commission d’enquête publique », c’est un
procès opposant des citoyen·ne·s à leur Ville qui
est sur le point de commencer dans le centre-
du-Québec. un procès dont le pouvoir citoyen
est l’un des enjeux. celui-ci est tellement
impor tant que vous ne risquez pas de le voir à la
télé. c’est à suivre. H

* Citoyenne membre du GODD.
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